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Procès-verbal 

 

Bureau de Direction 

 

 
 

Réunion du :  

A :  

19 octobre 2022 à 18h30 

Visioconférence 

Présidence :  M. Daniel ROLET. 

Présents :  Madame Michelle GUERRA BORGES 

Messieurs Didier BONTEMPS, Raphaël GERALDES, Daniel MAILLARD, 

Guy MONNIER, Yves MUTTI, Philippe SURDOL. 

Excusé : Monsieur Jérôme POBELLE 

 
 
En introduction, le Président Daniel ROLET explique que la réunion du Bureau a dû être décalée de 
deux jours, en raison d’une réunion initiée par la FFF le 17 octobre 2022, concernant le Plan de Mixité 
à compter de 2024. Notre Président Daniel ROLET y participait en compagnie de Michelle GUERRA-
BORGES, Présidente de la commission Féminisation. 
Un powerpoint est en cours d’élaboration par la FFF. 
Dans les grandes lignes, Michelle et Daniel ont expliqué que ce plan prévoit 25% de femmes dans les 
comités et commissions dès 2024 et 50% en 2028. 
Afin d’anticiper ces dispositions, il serait souhaitable que dès maintenant, nous intégrions plus de 
femmes dans nos commissions. 
 
 

• 1/ Assemblée Générale 
 
L’Assemblée Générale du District s’est tenue le vendredi 07 octobre 2022, à la Salle du Marais à 
Saône. 
 
Cette assemblée, d’une durée de 2h30, s’est très bien déroulée. Tout a été satisfaisant, que ce soit 
dans le contenu ou dans l’organisation. 
 
Il est à noter la présence de trois figures politiques locales, à savoir Monsieur Eric ALAUZET, député, 
Monsieur Ludovic FAGAUD, Vice-Président du conseil départemental, et Monsieur Benoit 
VUILLEMIN, Maire de Saône et Vice-Président de Grand Besançon Métropole. 
 
Le buffet préparé par le club local, l’AS SAONE MAMIROLLE était magnifique, tant quantitativement 
qu’au niveau dégustation. 
 
Des courriers de remerciements ont été adressés au club ainsi qu’à la Mairie. 
 
 

•  2/ Assemblée Générale de la Ligue 
 
Elle a lieu le samedi 22 Octobre 2022 matin. Les deux véhicules du District seront utilisés pour le 
covoiturage, avec un départ d’Arbouans et un de Besançon. 
 
 

•  3/ Journée des Bénévoles 
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L’opération week-end des bénévoles à Clairefontaine, qui devait avoir lieu au mois de janvier 2022, 
avait été reportée en raison de la crise sanitaire. Elle s’est finalement tenue le week-end des 01 et 02 
octobre 2022. 
 
Cette opération a permis aux bénévoles de visiter le Centre Technique National de Clairefontaine et 
de participer à des activités. 
 
6 bénévoles de notre District y ont participé : 
 Victorine HASSE, Besançon Mahorais 
 Manon MONNIER, Présentevillers Sainte Marie 
 Simon MARGUET, Les Fins 
 Philippe THIEBAUD, Avoudrey 
 Thierry ZILIOX, Chatenois Les Forges 
 Et Eric LOUVRIER, Château de Joux, invité par la Ligue BFC. 
 
Tout s’est très bien passé au cours de ce week-end. Yves MUTTI, Président Délégué du District a 
réalisé l’accueil à Arbouans le samedi matin, ce site étant le point de départ du car régional. Les 
bénévoles ont pu bénéficier de mignardises. Les bénévoles ont passé deux belles journées et en 
garderont de très bons souvenirs. 
 
 

• 4/ Actions FFF en cours 
 
 4/1. Bons Nike 
 
Comme ce fut déjà le cas au début de saison 2021/2022, tous les clubs ont été dotés de bons 
d’achats NIKE. Il suffit pour les utiliser de se rendre sur le site dédié à cette opération, et de 
commander pour la valeur du bon reçu. 
 
A ce jour, 49 clubs ont été destinataires d’un rappel, car n’ayant encore pas utilisé leur bon. Ils ont 
jusqu’au 31 octobre 2022 pour le faire, faute de quoi le bon sera caduque. 
 
Les bons ont une valeur de 350, 650 ou 975 euros. 
 
 4/2. Bons d’essence 
 
Le COMEX, lors de sa réunion du vendredi 17 juin dernier, a décidé la mise en place d’une opération 
exceptionnelle de dotation de bons d’essence évaluée à 2 M€, en faveur des clubs amateurs pour la 
rentrée de septembre. 
 
Seuls les clubs actifs à la fin de la saison 2021-2022, comptabilisant au moins 8 licences de U6 à U18, 
sont éligibles (soit 8 900 clubs), l’objectif étant pour la FFF de privilégier le transport collectif et le 
covoiturage pour le déplacement des équipes de jeunes. 
 
La valeur de ces bons « carburant » oscillera entre 100 euros et 700 euros selon la taille des clubs. 
Ils se traduiront par l’envoi, au cours du mois de septembre, aux clubs de métropole seulement, de 
cartes prépayées (d’une valeur de 50 € chacune) mises à disposition par Intermarché, sous pli à 
l’adresse postale des clubs.  
 
Ces cartes carburant pour les clubs métropolitains seront valables jusqu’au 30 juin 2023 dans toutes 
les stations-service du groupe Intermarché, et pourront être distribuées aux bénévoles de leur choix 
(éducateurs, dirigeants, parents accompagnateurs, …). 
 
 

•  5/ Relevés clubs 
 
159997,04 euros ont été facturés au 30 juin 2022. 
 
Plusieurs rappels ont été réalisés par mails, ainsi que par téléphone par des membres du Comité de 
Direction. 
 
La commission des finances avait proposé que la procédure prévue dans le Règlement Intérieur du 
District soit mise en place à compter du 01 octobre 2022. 
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A ce jour, il a été nécessaire d’envoyer une seule LRAR, à savoir au club de Belfort Fontaine (GLS 
90), qui doit la somme de 1802,52 euros. 
Ce club a jusqu’au mardi 25 octobre 2022 pour procéder au règlement, faute de quoi le retrait de 
points sera appliqué. 
 
 

•  6/ Futsal  
 
A ce jour :  
 

Catégorie Nbre d’équipe Catégorie Nbre d’équipe 

U7 49 
  

U9 66 U8F 4 

U11 46 U11F 6 

U13 38 U13F 5 

U15 19 U15F 4 

U18 8 U18F 2 

Sen G 10 Sen F 1 

Total 236  22 

 
Seules 258 équipes sont inscrites, sachant que la date limite des engagements est fixée au 25 
Octobre 2022. 
 
Une relance a été effectuée auprès des clubs le 18 octobre 2022. 
 
Au niveau des créneaux de gymnases : 

• 30 créneaux en matinée 

• 46 créneaux l’après-midi. 

• Ce qui nous donne actuellement seulement 122 créneaux de 2 heures. 
 
Un point avec relance va être fait au niveau des communes n’ayant pas encore répondu, mais il est 
encore un peu tôt pour s’inquiéter de la situation. 
 
 

•  7/ Point licences membres 
 
Le 28 septembre 2022, les documents permettant aux membres des commissions de faire 
officiellement leur demande de licence district ont été envoyés. 
 
Pour rappel : le fait de valider les membres de commissions lors du dernier CD de la saison, pour la 
saison à venir, permet au service administratif de procéder à la commande de l’ensemble des licences 
des membres avant les vacances. De ce fait, les présidents de commissions peuvent, dès la reprise 
en Août, procéder à leur distribution, sous réserve que le bordereau de demande de licence et le 
paiement ont été effectués. 
 
 

•  10/ Informations du Président 
 
 10/1. Journées de l’arbitrage du 18 au 30 Octobre 2022 
 
La circulaire FFF du 18 Octobre 2022 a été transmise ce jour à la CDA, pour éventuellement 
envisager le protocole d’avant match qui est préconisé, lors du week-end du 30 Octobre 2022, même 
si cela semble difficile de l’appliquer au niveau d’un district. 
 
 10/2. Opération mini-buts 
 
Afin d’aider surtout les petits clubs qui organisent des plateaux U7 et U9, le Président propose 
d’acquérir dans un premier temps une dizaine de paires de mini-buts (4m x 1.50 m pliable) répartis sur 
Arbouans et Besançon.  
Ainsi les techniciens ou membres de la commission foot animation pourraient, le temps du plateau, les 
mettre à la disposition de ces clubs. 
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Ensuite, si le club est d’accord d’en acquérir, une prise en charge par le District pourrait être faite, afin 
d’apporter une aide financière. 
 
Le Bureau valide cette proposition et demande à la Commission des Finances d’en étudier sa 
faisabilité, sachant qu’un certain nombre de devis sont déjà en notre possession. 
 
 
Le Président   Le Secrétaire Général   Le Directeur Administratif 
 
 
Daniel ROLET       Philippe SURDOL         Jérôme POBELLE 


